
 

 

 
Québec, 21 avril 2026                                                                                                                                  Par courriel 
 
 
 
M. Florent Charest 

 
 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information - réponse 
 
Monsieur, 
 
Nous répondons à votre demande d’accès, reçue par courrier électronique le 17 mars 
2026, en vertu de l’art. 9 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 (la Loi) : dossier 70.25 (s’il 
n’a pas été détruit) concernant une sculpture achetée par le MNBAQ en 1970 et 
retournée à son propriétaire en 1988. 
 
Vous trouverez en annexe les éléments disponibles. 
 
Veuillez noter que la section III du chapitre IV de la Loi sur l’accès vous informe de 
certains recours, notamment sur la révision possible de la présente réponse à votre 
demande dans les 30 jours. 
 
Bien à vous. 
 
 
Le responsable de l’accès à l’information, 

 
Me Marc Lajoie, LL.B., LL.M. 
Secrétaire général et conseiller juridique 
































